
Consultation du public

PROJET « VERS UNE EAU PURE, SANS 
CALCAIRE ET SANS CHLORE »

Amélioration & sécurisation de la qualité 
de l’eau du robinet avec la technologie 
membranaire haute performance

Usine de production d’eau potable de 
Neuilly-sur-Marne (Seine-Saint-Denis)



QUEL EST LE PROJET ?
Il s’agit de sécuriser et d’améliorer la qualité de l’eau potable avec la 
création d’une nouvelle filière de traitement équipée des technologies 
membranaires « haute performance » (nanofiltration et osmose inverse 
basse pression).

QUELS SONT SES OBJECTIFS ?

Le Syndicat des Eaux d’Ile-de-France (SEDIF), établissement public 
créé en 1923, assure la production et la distribution en eau potable de 

4 millions de Franciliens, dont 1,6 million depuis l’usine des eaux de 
Neuilly-sur-Marne, dans près de 50 communes, essentiellement en 

Seine-Saint-Denis.

1.	 SANITAIRE 
Éliminer au maximum les micropolluants, métabolites 
de pesticides, polluants éternels (PFAS), perturbateurs 
endocriniens et résidus médicamenteux

2.	 ENVIRONNEMENTAL 
Diminuer la consommation de produits d’entretien et d’eau 
en bouteille plastique

3.	 ÉCONOMIQUE ET ÉNERGÉTIQUE
Abaisser fortement la teneur en calcaire pour réduire la 
consommation d’énergie à l’échelle du territoire et allonger 
la durée de vie des appareils électroménagers

COMMENT PARTICIPER ?
Une consultation du public est organisée sous l’égide d’une commission 
d’enquête du 7 avril 2026 au 7 juillet 2026.

Pour s’informer, connaitre les dates des réunions 
publiques et contribuer en ligne, rendez-vous sur le 
registre numérique accessible sur :

https://www.sedif.com/consultationdupublic
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